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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 910-2004, 30 septembre 2004
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Conseillers en ressources humaines et en relations
industrielles agréés
— Normes d’équivalence de diplôme et de
formation aux fins de la délivrance d’un permis

CONCERNANT le Règlement sur les normes d’équiva-
lence de diplôme et de la formation aux fins de la
délivrance d’un permis de l’Ordre des conseillers en
ressources humaines et en relations industrielles agréés
du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’article 93
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau
d’un ordre professionnel doit, par règlement, fixer des
normes d’équivalence des diplômes délivrés par les établis-
sements d’enseignement situés hors du Québec aux fins
de la délivrance d’un permis ou d’un certificat de spécia-
liste, ainsi que des normes d’équivalence de formation
d’une personne qui ne détient pas un diplôme requis à
cette fin ;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre des conseillers en
ressources humaines et en relations industrielles agréés
du Québec a adopté le Règlement sur les normes d’équi-
valence de diplôme et de la formation aux fins de la
délivrance d’un permis de l’Ordre des conseillers en
ressources humaines et en relations industrielles agréés
du Québec ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code
et sous réserve des articles 95.1 et 95.2 de ce code, tout
règlement adopté par le Bureau d’un ordre professionnel
en vertu de ce code ou d’une loi constituant un ordre
professionnel est transmis à l’Office des professions du
Québec pour examen et soumis, avec la recommanda-
tion du l’Office, au gouvernement qui peut l’approuver
avec ou sans modification ;

ATTENDU QUE, conformément à la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1), ce règlement a été publié, à
titre de projet, à la Partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 4 février 2004 avec avis qu’il pourrait être
soumis pour approbation du gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office des professions du Québec a
examiné le règlement et a formulé sa recommandation ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement sur les normes d’équivalence de
diplôme et de la formation aux fins de la délivrance d’un
permis de l’Ordre des conseillers en ressources humaines
et en relations industrielles agréés du Québec, dont le
texte est annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement sur les normes d’équivalence
de diplôme et de la formation aux fins de
la délivrance d’un permis de l’Ordre des
conseillers en ressources humaines et en
relations industrielles agréés du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le secrétaire de l’Ordre des conseillers en ressources
humaines et en relations industrielles agréés du Québec
transmet une copie du présent règlement au candidat
qui, aux fins d’obtenir un permis de l’Ordre, désire faire
reconnaître l’équivalence d’un diplôme délivré par un
établissement d’enseignement situé hors du Québec ou
une équivalence de la formation.

2. Dans le présent règlement, on entend par :

1° « diplôme donnant ouverture au permis » : un
diplôme reconnu comme donnant ouverture au permis
de l’Ordre par règlement du gouvernement pris en appli-
cation du premier alinéa de l’article 184 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26) ;
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2° « équivalence de diplôme » : la reconnaissance par
le Bureau de l’Ordre, en application du paragraphe g du
premier alinéa de l’article 86 du Code des professions,
qu’un diplôme délivré par un établissement d’enseigne-
ment situé hors du Québec atteste l’acquisition par son
titulaire d’un niveau de connaissances et d’habiletés
équivalent à celui acquis par le titulaire d’un diplôme
donnant ouverture au permis de l’Ordre ;

3° « équivalence de la formation » : la reconnaissance
par le Bureau de l’Ordre, en application du paragraphe g
du premier alinéa de l’article 86 du Code des professions,
que la formation d’un candidat démontre que celui-ci a
acquis un niveau de connaissances et d’habiletés équiva-
lent à celui acquis par le titulaire d’un diplôme donnant
ouverture au permis de l’Ordre.

SECTION II
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME

3. Le candidat qui est titulaire d’un diplôme délivré par
un établissement d’enseignement situé hors du Québec
bénéficie d’une équivalence de diplôme si son diplôme a
été obtenu au terme d’études de premier cycle universi-
taire comportant un minimum de 90 crédits. Chacun des
crédits correspond à 45 heures de présence à un cours et de
travail personnel. Au moins 84 de ces 90 crédits doivent
porter sur les matières décrites aux paragraphes 1° à 6°
et 60 de ceux-ci doivent respecter la répartition minimale
qui y est prévue :

1° un minimum de 12 crédits en relations de travail ;

2° un minimum de 12 crédits en gestion des ressources
humaines ;

3° un minimum de 9 crédits en politiques publiques
et en législation québécoises du travail ;

4° un minimum de 12 crédits en gestion financière et
de l’organisation ;

5° un minimum de 9 crédits en système d’information,
en méthodologie scientifique et en statistiques, en santé
et sécurité au travail, en psychologie industrielle, sociale
et du travail, en comportement organisationnel, en socio-
logie politique ;

6° un minimum de 6 crédits en économie et marché
du travail, en planification et en gestion, en marketing,
en entrepreneuriat, en gestion d’entreprise, en éthique,
en technologie appliquée aux relations industrielles, en
relations multiethniques, en communication dans les orga-
nisations et dans les aspects internationaux des relations
industrielles.

4. Malgré l’article 3, lorsque le diplôme qui fait l’objet
d’une demande d’équivalence a été obtenu plus de trois ans
avant cette demande, le candidat doit, pour bénéficier
d’une équivalence de diplôme, démontrer au moment de
la demande qu’il a acquis depuis ce temps un niveau de
connaissances et d’habiletés équivalent à celui requis du
titulaire d’un diplôme donnant ouverture au permis.

SECTION III
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE LA FORMATION

5. Un candidat bénéficie d’une équivalence de la forma-
tion s’il établit qu’il a acquis un niveau de connaissances
et d’habiletés équivalent à celui acquis par le titulaire
d’un diplôme donnant ouverture au permis.

6. Afin de déterminer si un candidat possède la for-
mation requise par l’article 5, le Bureau tient compte de
l’ensemble des facteurs suivants :

1° le fait que le candidat soit titulaire d’un ou plusieurs
diplômes obtenus au Québec ou ailleurs ;

2° les cours suivis, le nombre de crédits s’y rappor-
tant, de même que les résultats obtenus ;

3° les stages de formation et autres activités de forma-
tion continue ou de perfectionnement ;

4° le nombre total d’années de scolarité ;

5° l’expérience pertinente de travail.

Dans le cas où l’appréciation faite en vertu de l’alinéa
précédent ne permet pas de prendre une décision, la
personne peut être reçue en entrevue ou invitée à subir
un examen fixé par résolution du Bureau, ou les deux,
afin de compléter cette appréciation.

7. Malgré l’article 5, lorsque la formation qui fait
l’objet d’une demande d’équivalence a été complétée
plus de trois ans avant cette demande, le candidat doit,
pour bénéficier d’une équivalence de la formation, démon-
trer au moment de la demande qu’il a acquis depuis ce
temps un niveau de connaissances et d’habiletés équiva-
lent à celui requis du titulaire d’un diplôme donnant
ouverture au permis.
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SECTION IV
PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE DE
L’ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME OU DE
LA FORMATION

8. Le candidat qui, aux fins d’obtenir un permis de
l’Ordre, doit faire reconnaître une équivalence de diplôme
ou une équivalence de la formation, doit fournir au
secrétaire de l’Ordre les documents et renseignements
suivants :

1° une demande écrite accompagnée des frais d’étude
de son dossier prescrits en application du paragraphe 8°
de l’article 86.0.1 du Code des professions ;

2° son dossier académique, incluant la description
des cours suivis, le nombre de crédits s’y rapportant de
même que les résultats obtenus ;

3° une copie de tout diplôme obtenu ;

4° une attestation et une description de son expé-
rience de travail pertinente, notamment dans la pratique
des activités professionnelles décrites au paragraphe f de
l’article 37 du Code des professions. L’expérience doit
être attestée par une confirmation écrite d’un représen-
tant autorisé de l’employeur sur la durée de l’emploi et
les fonctions occupées ;

5° une liste de ses publications ;

6° une attestation de sa participation à un stage de
formation ou à toute autre activité de formation continue
ou de perfectionnement concernant des activités profes-
sionnelles décrites au paragraphe f de l’article 37 du
Code des professions.

Les documents transmis à l’appui de la demande
d’équivalence de diplôme ou de la formation, qui sont
rédigés dans une langue autre que le français ou l’anglais,
doivent être accompagnés de leur traduction en français.
La traduction doit être attestée par une déclaration sous
serment de la personne qui l’a effectuée.

9. Le secrétaire de l’Ordre transmet les documents et
renseignements visés à l’article 8 à un comité formé par
le Bureau de l’Ordre, conformément au paragraphe 2°
de l’article 86.0.1 du Code des professions, pour étudier
les demandes de reconnaissance d’une équivalence et
formuler une recommandation appropriée au Bureau de
l’Ordre.

10. À la première réunion du Bureau de l’Ordre qui
suit la date de réception de la recommandation du comité,
le Bureau décide s’il reconnaît l’équivalence de diplôme
ou l’équivalence de la formation et il en informe par
écrit le candidat dans les 30 jours qui suivent la date de
sa décision.

11. S’il ne reconnaît pas l’équivalence de diplôme
ou l’équivalence de la formation, le Bureau de l’Ordre
informe le candidat par écrit des cours, des examens ou
des stages qui doivent être réussis dans le délai qu’il
indique et qui lui permettraient de bénéficier d’une équi-
valence de la formation.

12. Le candidat à qui le Bureau de l’Ordre ne recon-
naît pas l’équivalence de diplôme ou l’équivalence de
la formation, peut demander au Bureau de réviser sa
décision. Il doit faire parvenir au secrétaire de l’Ordre
une demande écrite à ce sujet dans les 30 jours de la date
de la mise à la poste de la décision du Bureau.

Le Bureau de l’Ordre dispose d’un délai de 60 jours à
compter de la date de réception de la demande de révi-
sion pour décider s’il y a lieu de réviser sa décision. Il
doit cependant, avant de le faire, permettre au candidat
de présenter ses observations.

13. La décision du Bureau de l’Ordre est définitive et
doit être transmise par écrit et par courrier recommandé
au candidat dans un délai de 30 jours.

14. Lorsqu’il est établi que le candidat a réussi, dans
le délai indiqué, les cours, les examens ou les stages
prescrits par une décision rendue conformément à l’arti-
cle 11, le Bureau de l’Ordre reconnaît l’équivalence de
la formation. Le secrétaire de l’Ordre informe le candi-
dat par écrit dans les 30 jours qui suivent la date de la
reconnaissance.

15. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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